
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 12 mai 2026 

 

Délibération n°2026-05-080 
 
Date de convocation : 06 mai 2026 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 40 Votants : 45 
 

Désignation des membres dans les différentes commissions 
communautaires 

 
L'an deux mille vingt-six, le 12 du mois de mai à 18 heures, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes du pays de Landivisiau, régulièrement convoqué, s'est réuni à 
Trézilidé, salle polyvalente Ker Heol, sous la présidence de M. Henri BILLON, Président. 
 

Présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. BODIGUEL Robert, M. LE BORGNE Laurent, Mme 
HENAFF Marie Claire, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 
Bernadette, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, 
M. ABALAIN Jean-Luc, Mme GUILLERM Elisabeth, Mme 
MARTINEAU Gaëlle, M. POSTEC Jean-Luc, M. MOAL Pierre-
Yves, Mme CRENN Nadia, Mme AUFFRET Eliane, M. RAMONET 
Thierry, M. MARCHAL Thierry, Mme TORRES Sonia, M. 
PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, Mme KÉROUANTON 
Rachel, M. PLOUZANÉ Philippe, Mme MARY Emmanuelle, M. LE 
SCANF David, M. SALIOU Sébastien, Mme GRALL Marie-Laure, 
Mme PICART Sophie, M. JÉZÉQUEL Sébastien, Mme PÉRON 
Morgane, M. GILET Yves-Marie, M. SAOUT Erwan, Mme 
GEORGELIN Anne-Catherine, M. GAUNEZ Romain, M. POLARD 
Matthieu, Mme LEGAL Juliette, M. ROPERT Benjamin, M. 
PINSON CHAGNIOT Estéban 

Ont donné 
procuration 

Mme QUÉLENNEC Marie-Françoise à M. JÉZÉQUEL Jean 
M. POT Dominique à M. LOAËC Éric 
Mme SAINT-BLANCARD Céline à M. RAMONET Thierry  
Mme BOURMAUD Nadège à M. POSTEC Jean-Yves 
Mme L’ERROL Marion à M. MARCHAL Thierry 

Absent(s)  / 
 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : M. GILET Yves-Marie 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Par délibération n°2026_04_048 en date du 21 avril 2026, le conseil communautaire a créé 6 

commissions et en a fixé la composition. 

 

Il convient de procéder à la désignation, à la représentation proportionnelle, conformément à 

l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, des membres au sein de 

chaque commission communautaire. 

 

Le conseil communautaire peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret et 

de voter à main levée, conformément à l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

 
Le conseil communautaire, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Ayant entendu son rapporteur, M. Henri Billon, Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité, 
 
 

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret pour ces désignations. 

 

- Procède à l’élection des 20 membres issus du conseil communautaire ou des 

conseils municipaux (2 représentants pour Landivisiau et 1 représentant pour 

chacune des 18 autres communes) ainsi que le ou les vice-présidents en charge 

du domaine, à la représentation proportionnelle dans les commissions 

suivantes : 

 commission aménagement et transitions (planification, habitat, aménage-

ment, mobilités, PCAET, transitions) 

 commission culture, patrimoine et tourisme 

 commission environnement (déchets, travaux, eau, assainissement) 

 commission solidarités (petite enfance, jeunesse, France Services, action so-

ciale d’intérêt communautaire)  

 commission ressources (finances, commande publique, ressources hu-

maines, mutualisation), équipements sportifs et de loisirs (piscine, Equipôle) 

 commission économie et agriculture  

Tableau en annexe. 

 
  
 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 13 mai 2026. 
 
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Yves-Marie GILET. Henri BILLON. 
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annexe à la délibération n° 2026-05-080 du 12 mai 2026 
 

 

Composition des commissions communautaires 
                                      conseil communautaire – mardi 12 mai 2026 

 

Commissions aménagement et transitions environnement solidarités économie et agriculture ressources 
Culture, patrimoine et 

tourisme 

Présidents de commissions Samuel 
PHELIPPOT 

1er Vice-président 
Maire de Landivisiau 

Gilbert 
MIOSSEC 

4ème Vice-président 
Maire de Plouvorn 

Yves-Marie 
GILET 

2ème Vice-président 
Maire de Trézilidé 

Guy 
GUEGUEN 

9ème Vice-président 
Maire de Bodilis 

Babeth GUILLERM 
3ème Vice-présidente 

Maire de Guimiliau 

Robert BODIGUEL 
5ème Vice-président 

Maire de Guiclan 

Jean-Philippe 
DUFFORT 

6ème Vice-président 
Maire de Plouzévédé 

Thierry 
MARCHAL 

8ème Vice-président 
Maire de Sizun 

Jean-Luc ABALAIN 
7ème Vice-président 
Maire de Plounéventer 

Attributions planification, habitat, 
aménagement, mobilités, PCAET, 

transitions 

eau, assainissement, travaux, 
déchets 

petite enfance, jeunesse, France 
Services, action sociale d’intérêt 

communautaire 

 Finances, marchés publics, RH, 
mutualisation, équipements 
sportifs et de loisirs (piscine, 

équipôle) 

 

       
Bodilis ABHERVE-GUEGUEN Grégory BERNARD Loïc CREIGNOU Isabelle PICART Sophie LE NAN Christian ABHERVE-GUEGUEN Grégory 

Commana ROMAND Philippe BARTHS Florian BOUREL Cécile JOSEPH Benoit GEORGELIN Anne-Catherine PLOUZANÉ Philippe 

Guiclan POLARD Matthieu BODIGUEL Robert LEGAL Juliette PRIEUR Jean-Jacques CLOAREC Claire LE BELLEGUIC Yohann 

Guimiliau FLORY Noéline GAUNEZ Romain GUILLOU Marie-Pierre COLLEC Guillaume LE VOURC’H Laëtitia THEPAUT Jean-Jacques 

Lampaul-Guimiliau MORVAN Philippe POSTEC Jean-Yves JAFFRES Anne PICHON Joël LE BEUVANT Daniel BOURMAUD Nadège 

Landivisiau 
PINSON CHAGNIOT Estéban ROPERT Benjamin PERON Morgane KEROUANTON Rachel PHELIPPOT Samuel MARY Emmanuelle 

JEZEQUEL Sébastien MARTINEAU Gaëlle SAOUT Erwan TORRES Sonia AUFFRET Eliane KEROUANTON Rachel 

Loc-Eguiner GAC Amandine CLOAREC Olivier RIOU Myriam DONVAL Eric GAC Amandine PETTON Anne 

Locmélar OGER Thibaud FAGOT Cyrille QUENTRIC Magalie MOAL Pierre-Yves HIRRIEN Jean-Paul RAUTUREAU Mikael 

Plougar SALIOU Sébastien LE BORGNE Laurent LE GUERN Marlène PRISER Yvon GRALL Marie-Catherine LE GUERN Marlène 

Plougourvest MONSIGNY Bertrand JEZEQUEL Jean CORVEZ Christelle JEZEGOU Romain POSTEC Emmanuelle SALIOU Sylviane 

Plounéventer COAT Nadia GEFFROY Olivier POULIQUEN Marie-France RIOU Romain MANTAUX Maxime PAUGAM Claude 

Plouvorn BODERIOU Grégory CADIOU Martial CRENN Nadia MOIGNE Pascale LE SCANF David LE GALL Gisèle 

Plouzévédé MOYSAN Alain GUEGUEN Laurent CARRER Bernadette MOYSAN Alain CUEFF Yvon QUIVIGER Danièle 

Saint-Derrien LOAEC Eric QUIVIGER Philippe LE LAMER Carole OLLIVIER Christian MINGAM Vincent CROGUENNEC Maryline 

Saint-Sauveur PERON Sébastien DERRIEN Gilbert SAINT-BLANCARD Céline GRALL Sébastien CARIOU Gaëlle RAMONET Thierry 

Saint-Servais GRALL Marie-Laure VEN Aurélie VEN Aurélie ABGRALL Christel MAGUEREZ Thierry ABGRALL Christel 

Saint-Vougay HÉNAFF Marie Claire* 
TANGUY Fabrice 

QUÉNEL Christophe IZORÉ Katell POSTEC Jean-Luc QUÉNEL Christophe PALUD Martine 

Sizun LE SAINT Daniel BRETON Michel L’ERROL Marion LE SAOUT Patrick SANQUER Philippe CRENN Nicole 

Trézilidé LE DOUARAIN Christine BERTHEVAS Eric BLOUËT Sylviane SAILLOUR-DILER Manon BLOUËT Sylviane MARTINS Alméno 

 
* Marie-Claire Hénaff, membre qualifié jusqu’à l’adoption du PLUi-H 
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